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L’ÉTABLISSEMENT
DES

MILICES NATIONALES,
ET S U R

Les moyens de Les employer & de leur

donner une force réellement utile a la,

défenfe de la France.

Par le Comte d s Custine.

Sans doute il faut des Milices Nationales à la

France
;

il eft de même inconreftable que lecablif-

femenc antique de ces moyens de défenfe donnés
au Royaume depuis long-temps

, étoit devenu
abufif

3 par la clade immenfe de Citoyens qui
s etoient fouftraits à cette charge : tous doivent

y etre alfujettis
,
puifque tous ont un égal intérêt

a la défenfe commune,

11 fuit de cette vérité nationale, que depuis
lage de dix-huit jufqu a quarante-huit ans tout
homme fe doit à la défenfe de fou Pays

, s'il elt

attaqué , ou enfin doit coopérer à la gloire de Cq$
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armes ,
s’il eft obligé de les porter chez des Na-

tions devenues ennemies.

Il fuit encore de cette vérité ,
que celui qui a

un autre état que le Service militaire , ifen eft

pas moins obligé de fe faire remplacer dans ce

fervice aétif ^ fi le fort vient à l’appeler à. la dé-

fenfe de fon Pays.

On doit encore conclure que la feule manière

d’être appelé à cet état chez les Francs ^ doit etre

le fort : une Nation naturellement valeureufe,

aimant fa liberté toujours prece a la defendre ,

ne peut être appelée à ce noble emploi que par

l’effet du fort : s’il en étoit autrement , tous pré-

rendroient au même honneur
;

de cependant il

doit relier à toutes les clalfes de la Société ,
des

hommes employés à en remplir les devoirs. La

Jufiice, qui préfidercit au tirage des Milices, où

un homme par famille
, y compris les Domefliques,

fe préfenteruit le jour indiqué pour le tirage qui

fe feroit dans TAifembice du Diftrid , 11e laitTeroic

aucun foupcon fur la manière dont fe formeroic

cette opération.

Tout père-de famille qui nauroit point un

oarçon de dix-huit ans ,,
feroit difpenfé du tirage ^

I moins qu’il n’eut plufieurs domefliques : alors

l’un d’eux y feroit afïujetti. Petfonne ne pourroit

fe foudraice à cette loi.



ïî n’eft pas moins certain que les biens de tous
les individus ne doivent être également grevés des
charges pécuniaires auxquelles néceffite cet établif-
femehr.

C eft ici le moment de placer une confïdération
qu’il faut pefer. Si la France n’étoit point un Etat
h vafte, parvenu à un fi haut degré de richeiïe,
qui

,
par-là

, doit exciter la jaloufie & la cupidité
de fes voifins; fi trois PuilTances de l’Europe n’a-
voient point , à elles feules

,
plus de neuf cents

mille hommes en armes qui peuvent être rem-
places par huit millions d’individus claffés à cet
effet

;
fi !e Militaire de ces PuilTances , toujours

aélif , toujours formé
, n’acquéroit pas fans ceffe

un degre d’inftruéhon qui ne permet plus à la va-
leur même de lutter fans fcience contre elle

;
les

Milices Nationales devroient fans doute être le
feul Militaire connu parmi nous aujourd’hui.

Mais il eft certain que le grand art de la guerre
a fait trop de progrès

,
pour qu’un tel ordre de

chofes puiffe avoir lieu
;

il ne-l’eft pas moins que
oouze mille hommes de troupes, au point d’inf-
truéhon de celles de Frédéric, ne puiffent détruire
les armées les plus nombreufes, conftituées comme
celles que formeroienc ces Milices (i)

;
il eft cepen-

(i) J'ai développé tes moyens dans un Mémoire fur la
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dant poflible d’adopter une formation dans laquelle

des Milices puiffent être encadrées de manière â

leur donner la fcience militaire , en l’alliant à l’a-

vantage incalculable d avoir une armée de Ci-

toyens.

Sans cette qualité donnée à l'armée, tôt ou

tard , dans des mains habiles , elle fourniroit au

defpotifme des moyens auxquels ne pourroit

réfifter l’inexpérience des Milices des Munici-

palités
,

Ci on les féparoit du Militaire aétif.

Cette Milice Citoyenne ,
. encadrée dans la

Conftitution militaire
,
qui eu formeroit environ

les deux tiers, ne lerviroit que fix femaines chaque

année , dans les temps morts pour les travaux des

Conftitution militaire 5 cette Conftitution a été l’objet de

mes méditations des mon début dans la carrière militaire.

Une longue expérience
,
quelque ufage du commandement

,

des réflexions faites pendant deux guerres j la connoifl'ancc

de tous les Militaires de 1 Europe , de leur organifation ,

m’ont fait réunir une grande quantité de matériaux dont

j’avoispropofé deformerun enfemble pour mettre fous les yeux

du Confeil de la Giferre. Sur fon refus 3 je iefc ai laitTe* dans

l’oubli. Je me fuis occupé de fa réda&ion depuis *, ii paraîtra

un jour , mais lorfque j’y aurai mis la dernière main ; ce que

le travail auquel je me fuis livré dans ce moment ne me

permet pas de faire aujourd’hui.
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Villes 5 8c quand la culture peut fe palier d’une

multitude de bras fuperflus (i).

J’ai toujours penfé que ce moyen étoit le feul

qui pût s’allier avec la liberté d’une Nation, qui,

pour fa défenfe ,
eft forcée d’avoir un nombreux

Militaire. Oui , tout Peuple dont les foibles bras

fe refufent à porter les armes pour la défenfe de

fes foyers
,

le maintien de fa liberté
,
mérite les

fers qui lui font réfçrvés , & qu’il portera inévita-

blement.

Dans le court efpace de (ix femaines, que,

chaque année, les Milices Nationales fe trouveront

fondues dans l’armée, exercées deux fois par jour,

occupées du foin 8c de l’entretien de leurs armes

,

il ne leur reliera pas le temps de contrarier les vices

de l’oilivetc., qui corrompent le Militaire dans les

grandes Villes; il ne s’agit que de Amplifier alfez

l’inftruétion du Soldat, pour que, ce court efpace

fuffife chaque année au maintien de ce qu’il eft

finalement nécelfaire qu’il fâche.

La première année où joi adroit un Militaire

tiré des Milices Nationales dans l’Infanterie , fa

(i) Trois mois de rafiemblement pour les Troupes par

année font beaucoup trop longs
,

Ij l’inftruélion militaire eft

amplifiée au point où elle doit l’ctre, & que les vrais principes

d’iiiflruélion ne feient pas toujours méconnus.

A 5
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préfënce feroie de trois mois; & dans la Cavalerie.,

de quatre.

Il faut que les Milices foient indiftin&ement com-

poses des Habitans desViiîes fk des Campagnes, feul

moyen de réunir les différentes çlaffes de Citoyens

qui
,

par leur féparation jointe aux rivalités & à

la différence de leurs intérêts, feroient bientôt

ennemis , &c ces divifions amèneroient le retour

de ce Gouvernement vicieux
,

que nous venons

à peine de détruire.

I/étabJifîement des Milices Bourgeoifes dans

les Villes, formé d’une manière permanente , né-

celÜteroit un femblable établiffement dans les Mu-
nicipalités des Bourgs & des Villages.

Examinons maintenant fi les Milices de çes.

Municipalités , toujours formées, rempüroient le

but qu’on fe propofe : ce but eft fans doute d’em-

pêcher le Citoyen qui s’oppofe à rexécutfon de

la Loi , d’en engourdir l’effet
,

pour y fubfti-

tuer la violence , le brigandage
, ou lçs défordres

partiels.

L’établifTement des Milices Bourgeoifes
, formé

pal les Municipalités des Villes
,

pourra , fans

doute ,
empêcher dans leurs enceintes , les dé-

fordres occafîonnés par quelques Citoyens de la

dernière claffe du Peuple , arrêter aufîi les difcuf-

|ïons qui pourroient s’élever fur les marchés , pu
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enfin les défordres ou les vols commis par quel-

ques particuliers ifolés : mais qu’une Ville entière,

veuille, par exemple, fe fouftraire à un droit

d’oftroi ,
d’entrée ,

ou autre ,
qui forment une

partie du revenu de la Couronne ,
intercepter le

paffage des grains
,
quelle veuille refufer le lo-

gement des gens de guerre , & tant d’autres pres-

tations auxquelles forcent les circonftances j
qui

pourra la contraindre au payement des droits ,
a

fe foumettre à ces prédations ? Emploiera-t-on à

cet effet, au nom de la Loi, les Municipalités

des Villes voifines;, dès-lors l’on fera naître les

rivalités , les inimitiés entre les Villes
5

dès-

lors s’établira le défit des repréfailles. Que cet

état de divifion ait lieu dans un inftant de crife

,

qu’en réfulteroit-il ? que la puiflânce exécutrice ,

ayant perdu tous moyens de le faire refpecter au-

dedans pendant le calme , fera forcée de voir ,
fans

s’y oppofer ,
les Cités s’entourer de murs éleves

pour fe garantir des repréfailles des Cités vol-

fines (1).

CO Lorfque j’ai écrit ce Mémoire , ce que je viens d'é-

noncer étoit une prédiâicn; mais aujourd’hui beaucoup de

perfonncs penfcront sûrement que cet état de crife eft facile

à appercevoir : l’exemple de la ville de Vernon pourrost

donner h, penfer qu’il n’eft pas loin de nous.
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Que l’on ne croye pas que cet état de chofes eft chi-
mérique : un feul Citoyen dans une Ville, avec
un fang effervefcent

, une tête exaltée
, une élo-

cution facile, pourra, à lui feul
, l’établir : cet

ordre de chofes , eft moins loin que l’on ne
penfe.

Les Villes en armes verront-elles tranquille-
ment le prix des denrées des Cultivateurs,
prendre le degré d’accroiflement que leur mar-
quera tout naturellement l’augmentation du nu-
méraire, & par conféquent l’avilifîement de fa
valeur

; bientôt on arrivera à vouloir taxer dans
les Villes , le prix du fruit du travail du Labou-
reur.

Examinons à préfent dans ce nouvel ordre de
chofes quel moyen il reliera â la puilfance exécu-
trice pour fe faire refpeûer dans les Cam-
pagnes.

Qui di&pera les atrroupemens de brigands £

Qui contraindra au payement des droits dus à la
Nation, pour fournir au payement des intérêts ,& des capitaux de la dette Nationale, à 1 en-
tretien de la force publique ? En cas de refus dans
les Montagnes du Vivarais & du Gevaudan ,

( par exemple
) fera-ce la MaréchaulTée qui y

contraindra ? Je demande aux Repréfentans de
provinces

, s ils penfent qu’elle puilïe être employée



9

avec fuccès. Tout OfScier qui a été en quartier

dans ce Pays, fait que les importions ne fe payenç

dans les fermes ifolées
,
que lorfqu’un Militaire

les vient demander
j

c’eft ce qui s’appelle la con**

trainte, dont le nom peut effrayer la philofo-

phie moderne j mais dont la réalité n’eft nulle-

ment redoutée dans ces Pays
;
Ton prend dans les

Corps les hommes les plus fages, pour leur donner

cette commifîîon que n’oferoient remplir les Cava-

liers de la Maréchauffée
\
fk pourquoi le Militaire

peut-il s’en acquirter, fans y employer ni force ni

violence ? C’eft que les Habicans favent qu’un

Militaire qu’ils repoufteroienr, feroit remplacé par

dix autres.

Leur fubftitueroit-on les Milices des Villes
$

des -lors on établiroit un état de guerre entre

les Villes & les Campagnes. Seroit-ce les Mu-
nicipalités des Campagnes qui , fe formant elles-

mêmes en Milices armées , réprimeraient le bri-

gandage, arrêteroient les voleurs Ôc les affaflins,

leroient chargées de faire rentrer les revenus pu-
blics ? Après avoir armé les Villes, on armeroit

les Campagnes: que naîtroit-il de femblables dif-

pofîtions? Que le Royaume feroit fans cefte dans un
étatde guerre qui, après quelques années, ne pourroic

manquer d’amener l’ignorance, que cet état de
guerre feroit foutenu par le defîrfi naturel à l’homme,
de jouer un rôle , de commander aux autres.



Pat* l’établiflement d’un ordre de chofes que

l’expérience démontrera avoir tant d’inconvéniens

que les réflexions feules doivent préfçnter à l’homme

qui confulte fa raifon, l’on en viendroit à vouloir

que l’on ne fe fervît jamais du Militaire , ou à

être juge dans chaque Province , des circonftances

où on devrait l’employer. Quand l’autorité exé-

cutrice a befoin d’être foutenue pour faire ob-

ferver la Loi au Citoyen , ne pas vouloir fe fervir

du Militaire, feroit, fans doute,dire au Soldat

qu’il n’eft pas Citoyen lui-même. Quels inftans

choiflroit-on pour lui faire cette mortelle injure ?

Celui où tous les Corps militaires fe font refufés

a fervir le defpotifme miniftériel , accrédité par

des préjugés invétérés
,
que notre feule réflftance

a pu détruire; ce feroit dans l’inftant où les pré-

jugés enfevelis dans l’oubli avec leurs fauteurs,,

couverts comme eux du mépris public
;
ce feroit

,

dis-je, dans cet inftant, que nous fanétionnerions.

par une Loi
,
que nous regardons le Militaire

comme formant une cafte féparée de la Société l

Ne prévoit - on pas que cette cafte que l’on

fépareroit de l’ordre des Citoyens , feroit
,
dans des

mains habiles , dans celles d’un Roi guerrier qui

l’auroit commandée contre les ennemis de l’Etat*

feroit, dis-je, le moyen le plus sûr de replonger

la Nation dans les fers d’où elle fort à peine?



Ne feroit-eile pas un moyen , dans un temps de

Régence, pour divifer la Monarchie ?

N’eft - ce pas la divifion des intérêts qui

a commencé le régime féodal ? Les Villes

armées
, en guerre les unes contre les autres

,

les Campagnes dévaftées par les combattans

,

qui ne refpireient plus que le brigandage,

n’ont- elles point follicité l’appui de l’homme
riche 8c puilTanr, qui pouvoit les garantir? n’ont-

elles pas confenti à des preftations
,
pour ob-

tenir leur protection ? n’eft-ce pas l’origine de la

plupart des droits féodaux qui exiftent encore au-

jourd’hui ? n’eftce pas même l’origine des droits

de fervuude ? Dans les terres dépeuplées, dévas-

tées par les guerres dégénérées en brigandage , les

Seigneurs auxquels il ne reftoit plus de vallaux,

ont cédé la culture ou la propriété de leurs terres

à la condition des droits de fervitude
,
qu’ils ont

impofés aux Colons , auxquels ils les diftri-

buoient.

A peine fortis de ce régime odieux , fous

lequel û long-temps a gémi l’humanité, les pre-

miers pas de la Nation la plus éclairée du monde,
vers la liberté , feroient-ils marqués par un éta-

blKTement qui devroit ramener l’efclavage , 8c

feroit-il donné à l’efprit humain de ne pouvoir

fortir d’un cercle d’erreur , au detfus duquel l’Af-

femblée Nationale même ne pourra s’éleverJ



J’ai entendu énoncer bien des raifons pour appuyer

rétablillement des Milices des Municipalités} mais»

en SuiiTe
,
pays le plus libre (i) de le plus hem*

reux de la terre
,

il n’exifte pas une autre force

publique » de cependant ce pays jouit de fa

liberté , de fa défenfe eft allurée.

Jamais il n’a été fait une comparaifon plus

faulfe
,
fous tous les rapports

,
que celle de la

lituation de la Suide à celle de la France fur ce point.

D’abord la Suide n’a pas d
J
autre force publique

que celle de fes Milices
}
en France , il y auroic

un Militaire
»

quelque peu nombreux qu’il fur

,

à qui l’on auroic dit
:

par l’établiftément des

Milices Nationales » vous êtes une rade déparée

dans l’Etat , comme je l’ai déjà dit
}
vous n’êres

pas des Citoyens
}

cette cafte » dans une longue

guerre faite hors de nos foyers
,
devenue nom-

breufe par la nécedité , aguerrie par les dangers,

enorgueillie par les victoires , humiliée de ne

(l) Dans pîudeurs Cantons , il y exifte une ariftocratie dont

le joug eft très-dur. Ce peuple heureux
!
quel eft le Peuple

ment heureux
, dont il fe fade une auflî grande émigration

pour fervir chez l’Etranger ? Dites que les Suides ont de h
frugalité

, en général de la modération 5 qu’il ne paye pas

d’impôts
j & en effet l’aridité de fon fol ne lui permettroit

pas d’en -payer,} mais l’autorité que les Baillis exercent fur

lui, paroîtroit aux François bien dure à fupporter.



pas être citoyenne ,
méprifant ceux qui lui refu-

feroient ce titre, ferait le plu? puilïànt, le plus

sûr infirument de l’efclavage de la Nation, dans les

mains d’un Roi guerrier.

Pouvons- nous nous flatter de n’avoir plus de

guerre ? Placés au centre de l’Ëurojse , fur un

foi riche
,

fous un ciel tempéré
, dans un pays

heureux , objet de la jaloufie ôc de l’envie de

toures les Puiflances voifines
,
pouvons nous l’ef-

pérer ? La Suifle
,
au contraire , formée de hautes

montagnes, dont un grand nombre font arides

,

n’excite l’envie d’aucun de fes voifîns
;
fes Citoyens

fervenc dans tout l’univers , retournent , après

quelques années , dans leur ftérile patrie
, y

rapportent lafcience militaire de toutes les grandes

Puilfances de l’Europe
, y joignent la valeur 3c

l’expérience. Les Citoyens François iront-ils fervir

dans toute la Terre ? Que deviendra chez nous

l’art militaire , encore dans l’enfance ? Pfientôt !

bientôt ! je le prédis, fi un tel fyflême efl: adopté,

que la force de cet Empire foit fondée fur des

Milices Municipales, la France fera conquife 3c

efclave, fi fon Chef fuprême n’eft point militaire,

3c s’il le devient
, 30 années ne s’écouleront pas

fans qu’il ait , dans fes mains , le moyen le

plus sûr de l’efclavage la Nation. Gardez vous

bien
, François, de féparer l’Armée de l’ordre



H
des Citoyens, Il faut que vos Milices foieiit

fondues , tous les ans
, dans la compoftion

de votre armee
;
qu’au bout de fîx femaines

,

elles rentrent dans l’ordre des Citoyens
;
que

dans cette aflociacion il fe forme une réunion

entre les habitans des Villes & ceux des Cam-
pagnes

;
fans cela , deux fléaux : l’anarchie

, ou

l’efclavàge : l’un vous menace; & peut-être les

verrez-vous fondre l’un 8c l’autre fur la France.

Paris 8c Lyon , ces deux grandes Cités , donc

la nombreufe population , les Manu fadu res , les

divers EtablifTemens qu’elles renferment
, né

peuvent permettre à une force militaire
, de cori-

lerver i’efprit d’ordre qui .feul lui donne une
valeur réelle

_, doivent chacune avoir un guet

affez nombreux pour y maintenir la police
, 8c

une Milice Bourgeoife désignée pour leur fureté

,

avec un Arfenal pour l’armer
;

elle peut être

utile dans quelques circonftances.

Lyon, enrichi par une Manufa&ure immenfe

,

dont le commerce ne peut prendre qu’un grand

accroifîement fous le régime d’une liberté bien

ordonnée
, eft placée au débouché de la Savoye.,

dans une partie du Royaume ouverte , defti-

tuée, dans fes environs
, d’établiffemens mili-

taires
;

il n’en eft pas même en nombre fuf-

fifant , dans les Provinces voifines > pour défendre



eette partie du Royaume , en cas d’invafion
j

fa

Milice peut , dans un inftant de guerre conrre

une Puilfance d’Allemagne
.
alliée au Roi de

Sardaigne, être employée utilement * en lui faifant

occuper une pofuion reconnue à la rive gauche

du Rhône : en y joignant quelques Troupes

réglées l’on garaatiroit d’une invafion cette partie

fi riche de la France.

Les Milices de Paris peuvent avoir un autre

objet d’utilité , celui de veiller à perpétuité à la

liberté de l’Afiemblée Nationale, que vous pour-

riez régler ne pouvoir être convoquée qu’à Paris ,

ou à Verfailles
;

celui enfin , de faire refpeéler

les loix dans un temps de régence : elles feront

toujours fans inconvénient pour la liberté du

Royaume
,
puifqu’il eft fi facile de faire rentrer

dans le devoir une Ville qui a befoin d’appro-

vifionnemens autfï immenfes , & qui
,

par cette

feule raifon , ne peut former aucune tentative

contraire au bien général. Il feroit facile au relie

du Royaume, contre qui elle feroit dirigée, de

faire avorter fes plans
>

d’ailleurs le cara&ère na-

turellement doux des Habitans de cette grande Cité,

leur dévouement leur attachement au fans des

Rois qui régnent fur eux depuis tant de fiècles

,

doit ôter toute crainte fur une infurreétion de la

part de cette Capitale de l’Empire François. Dans
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le relie du Royaume
,

je n’Héfite pas de le dire*

récabliflTemenc des Milices y feroit dangereux.

Seroic ce en divifant fa force , eh la répandant

dans les Villes 8c les Provinces
, en les mettant

en oppofition au fein même de la paix
,
que

ce vafte Empire arriveroit au degré de force 8c

de paiffance que la nature lui a deftiné * 8c que

les feules erreurs d’un régime nouveau 8c vicieux

pourraient anéantir ?

La France peut aujourd’hui devenir le premier

Empire du monde 3 mais c’eft en fe réu aidant ÿ

pour n’avoir qu’une feule autorité exécutrice ,. un

feul crédit , un crédit national
,
une feule force ,

Une force nationale
;
en apprenant à ceux qui la

compofent, que leur premier titre eft d’êrre

Citoyens; en formant lés reiforts de cette orgaui-

fation de telle manière
,
que les deux tiers , ou

au moins la moitié de ce qui lacompofera, foienC

Citoyens les cinq dixièmes de l’année.

En n’ayant qu’une feule Loi de Conftitution »

une Loi nationale j qui 3 gravée dans les cœurs

François, les pénètre de cette vérité, que l’auto-

rité de la Loi eft la première de toutes
,

que

tous les Agens du Pouvoir exécutif foienc refpon-

fables, par la Loi même , de l’emploi qu’ils en

auront fait
;
mais qu’ils ne foient refponfables qu’au

nom de la Loi.

y.

Après
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* Aptes avoir démontré combien il eâ inftarit dé

détruire les Milices des Municipalités
,

il ne s’agit

plus que de développer les moyens que je pro-

pofe , la manière de les^ lier à la Conftitution

militaire que l’on doit donner au Royaume
* de

qu’il eft (I néceiïaire de fonder fur des bafes fo-

lides
j quand il exifte fur»tout dans l’Empire feul

deux PuilTances militaires, dont les armées font

fondées de manière a être indeftruétibles
, & que

ces armées fe montent, prifes colledivement j à

460,000 hommes de troupes de campagnes ,
fans

compter les Troupes irrégulières j celles de gar-

nifon & les Régimens d’invalides*

Ces Troupes ne font point , comme les nôtres,

compofées d’enfans de feize ans , foibîes
,

peu

propres à porter les armes, qui , au milieu des

Campagnes pénibles par les marches , telles que

font les Campagnes d’Allemagne , furchargent

les hôpitaux , font la ruine des armées, Sc n’y

forment qu’embarras. Dans l’Armée Impériale
, il

n’eft pas un feul foldat au-defibus de lage de

dix-huit ans , & dans l’Armée Pruflienne , un feul

qui en ait moins de vingt. Le complet de ces

Troupes ne fe compre que d’après ce qui eft fous

les armes , rang & file
;
tandis que dans l’Armée

Françoife,, le complet de foibles Bataillons , for-

més d’hommes imberbes , eft.compofé des congés

B



expirés j des congés limités, des hôpitaux , des

déferteurs non contumacés : j’avouerai que ce n a

jamais été fans une vive douleur que j’ai vu fe

tmaintenir un tel ordre de chofes.

Il faut faire fucccder à tant d’abus un nouvel

ordre permanent & durable j qui donne à la France

une Conftitution militaire d’une autre contexture

,

ôc qui donne à la puiflance du Roi des François

une armée telle que doit être celle de la Nation

la plus courageufe. Pour y réuffir , il faut d abord

calculer combien la France doit conferver de

Régimens d’infanterie nationale; &, dans mon
opinion

, elle doit conferver foixante-feize Régi—

mens $ en outre
,
quatre Régimens Suides &c les

Gardes de ce nom
, ou fix Régimens Suides

;

enfin * ce qui en eft nécefiaire pour compléter

le nombre de ces Troupes qui font entretenues

par les Gantons, d’après les Trairés de la France

avec fes anciens Alliés. /

'

Les Suides font des Alliés trop précieux à confer-

ver
,
pour que nous ne tenièns pas à nos Traités

avec cette Nation , qui couvre une grande frontière

du Royaume > qui prête 'à. la France une grande

force dans les guerres offenfives , ôc lut àditre ^un

grand point de tranquillité dans les guerres dé-

fenfives.

Il faut bien fe garder de réformer ni Officiers
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tti hommes des Régimens SuiÆes a&uellement

exiftans* Les hommes des Régimens réformés

feroient incorporés comme augmentation dans les

Régimens confervés, ainfi que les Officiers qui

excéderaient le nombre néceflaire pour former fix

Bataillons de ChalTeurs à pied (ï)* Les Capitaines

& Lieutenans réformés auroient demi-folde jufqu a

leur remplacement.

Quant aux autres Régimens étrangers , lorî en

devroit conferver cinq ou fix fur le pied des

Troupes allemandes , cela , félon que Ton trou»

veroic des Princes de l’Empire qui voudroienr Te

charger de lailTer recruter dans leur pays les Régi-*

mens qu’ils auroient. Tels pourroient être Naffaü *

Helfe-d’Armftat * le Régiment du Prince de Po-

renrru
,

qui de SuifTe deviehdrôit Allemand j

parce que réellement il eft compofé , en très-

grande partie, d'Allemands; Royal-deux-Ponts ,

Royal-Liégeois : quant aux autres Régimens qui

ne font Allemands que de nom, ils feroient in-

corporés dans les Régimens cônfervés
,
pour eu

(i) L’on ptendroic de préférence les Officiers qui iie fe*

Jroicnt pas Suiffies de naiflanee
,
pour les placer dans ces Régi*

mens de Chaffieurs 5 nombie de ces Officiers Suiffes Conc

Alfaciens ou de la Principauté de Porcntttf , ainfî que du

Comté de Neufchâtel.
'

;
i / .

' *’-• .(
*
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garder les- hommes
;
& les Officiers l après cette

incorporation
, feroient réformés , félon leur rang

. d’ancienneté, les réformés confervant leur demi-

paye^ jufqu’à leur remplacement.

Il peut en effet y avoir un objet politique à

conferver au Service de la Nation des Régimens

Allemands
,
qui

,
appartenant à des Princes étran-

gers, nous fournilTent des récrues de leurs fujers

au moyen de légers fubfides : ces. Régimens , dans

des guerres offenfives faites en Allemagne , font

bientôt augmentés chacun de deux bataillons

,

qui fe recrutant dans l’Empire
,
économifent des

hommes à la Nation , font
y
faciles a entretenir

complets
j
3c par les Officiers qui en commandent

les Compagnies, Sc même par ceux qui font a la

tête des Régime«is, l’on peut attirer au fervice de

France l’élite des Officiers des Armées Allemandes.

Il y a autant de politique à une grande Nation de fe

ménager de ces moyens avec fageffe, qu’il eft

abfurde de prodiguer le nom de Régimens* Alle-

mands à des Corps compofés de François ^ ôc

commandés par des Chefs dëvenus François , ôc

domiciliés dans le Royaume.

Les Régimens Suiffes feroient recrutés confor-

mément aux capitulations faites avec les Cantons^

& les Régimens Allemands parles Sujets des

Princes de l’Empire auxquels appartiendraient ces

Régimens.

i
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Car fans cette condition expteffe > ces Regimens

m,ç.mes ne feroie.nt point à conferver.

Les Régimens ïrlandok feroienx incorporés dans

les Regimens François , &c en vérité on peut dup

qu’ils ne changeroieqt que de nom. & de couleur ,

car .ils font d'avance nat lirai ifés, dans le pays dqnç

les Régimens les, recevroient,

La réforme qui feroic faite dans les Régimens

François * Yeroit de . cinq Régimens î car cglui

d’Alface
,
qui eft totalement coppofé d’A.lfaciens ,

eft, à bon droit ,
à la Nation, & devroit être coji-

fervé , comme Régiment François
;
& le Régiment

du Roi devroit compter paur
<
deux* puifquil

forme à lui feul fa Brigade.

Les foixante-feize Régimens Frîmçois exigeroienr

, foixante-douze ( 1 )
Bataillons de Milices Provin-

(i) L’on voft avec étonnement, fans doute
,
que foixante-

feize Régimens d'infanterie Frânçoife n’exigent que foixante-

doazc Bataillons pour les. recruter : cette bizarrerie apparente

difparoît dans ma Conftitution Militaire * parce que quatre

de ces Régimens d’infanterie Françeife , font toujours
, pen-

dant la paix , dans les Colonies des deux Indes /qu'ilsVy rem-

placent, dans les unes, tous les trois ans , âatis*k4 autres tout

les quatre, & que ceux qui y arrivent ne f: portent ait

complet de guerre, en y arrivant ,• que par les hommes

acclimatés des Régimens qu’ils remplacent
?

qdi voidnfcaite**

ment cQnfentent à l’incorporation dans les Régimôos'-
!

qiîi-'
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ciales ou Nationales , comme 6n voudroit tes

nommer
,

portant chacun en furnom celui du Ré-
giment d’infanterie Françoife au recrutement du~

quel ce Bataillon ferpit affeéfcé.

Chaque Bataillon de cette Milice feroit formé

de cinq Compagnies» fortes chacune, en paix»

de quatre cent ti ente- deux Fufiliers
, douze Ser-

gens ,
dont un Sergent-Major & un DétaiUeur»

quatre Tambours » deux Sous - Lieurenans
, un

Lieutenant & un Capitaine : la moitié du nom-*

bre de ces 431 hommes, c’eft-a-dire
, n 6 y 011

1080 Fufiliers par Bataillon
,

joindroient tous

les ans pendant fix femaines le Régiment d’in-

fanterie donc il porreroit le nom > où ils feroient

incorporés pendant le temps des manœuvres
y & les

2

1

6 hommes, refte de la Compagnie, ne ferviroient

qu’à compléter » en paix
,

par remplacement

momentané, les z \6 premiers hommes dexchaque

Compagnie, qui devroient être incorporés » & qui

pourraient ne pas rejoindre
,
pour caufe de ma-

ladie. En guerre , ces z\G hommes faraum.é**

viennent les remplacer. Ce fyftême tient a des raifons po-/

litiques* que j’ai fait preffentir dans nies différentes produc-.

tions à l’Affemblçe Nationale j 8c c’eft le moment de dire

ici
,
qu’un planmorçeîé

,
même dans l’énonciation 9 perd toute

fa valeur : ce n’eft que par Lienfemble d’un - édifice qu’on

fcut. l.e jrçgçr FAjchiœ&k
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raires formeroient les Compagnies du Bataillon de.

recrues de chaque Régiment ;
ces Bataillons fetoient

employés à former au befoin les garnifons des

Villes frontières.

On s’étonne fans doute, de voir des Com-

pagnies (i) & des Bataillons d’une atdîi grande force

que ceux que je propofe; mais une longue expérience

m’a appris que les bataillons, les Compagnies de la

foibleffe de celles qui exiftent aujourd’hui , foc*

dans un inftant fondus, après des marches tei*

térées. Il y a un proverbe, bien trivial, fans doute *

mais qui n’eft arrivé jufqu’à, nous
,
que par la

grande vérité qu’il renferme : Dieu ,
dit ce

proverbe ,,eft toujours du coté des gros Bataillons.

(i) Ces Compagnies de Milices Nationales ne font d’auffi,

grande force que parce quelles n’exifteront jatnais, dans

le nombre double de quatre cent trente-deux
?
que fur le

contrôle du Bataillon & de la Compagnie , & que par ce

nombre l’on eft toujours à même de remplacer ce qui

manemeroit au nombre de deux cent * feize hçramçs de

chaque Compagnie, qui doivent être incorpores & joindre

chaque année , & qui feront toujours', à demeure , partie de

l'incorporation dans le Régiment
,
au recrutement duquel le

Bataillon eft affe&é
,
que parce c]u’ils 11e demeureront fur

le contrôle de la Compagnie des Milices
,
que pour connoître

s’ils ont befdin d’être remplacés par des hommes des, deux

cent-kize
,

qui forment réellement la Compagnie,

b 4



Et pourquoi ? C’eft que les forts Bataillons fe fou-
tiennent

, & que les petits fe fondent : les nom-
breux Bataillons

, de l’exiguïté des Bataillons Fran-
COIS , difparoiffent en très-peu de temps par lès.'

maladies. J’ai vu bien fouvent en Amérique, des.
Bataillons de 150 hommes fous les armes.
En outre des foixante douze bataillons qui fe-

roient formés par les Milices de toutes les Pro-
yinces du

,
circuit du Royaume , de manière

que les hommes qui les compofent ne foient pas
à plus de quarante ou quarante-cinq lieues com-
munes de France , ou cinquante lieues de porte

,

des Regimens dans lefquels ils devroient être in-
corporés

;
en outre de ces Bataillons

, dis-je , ceux.
des Milices des Provinces centrales

, dans les pays d4
montagnes

, pourraient être affeétés au cpmplettç-
ment des Bataillons de ÇhafTeurs que l’on placerait
dans ce$ Provinces & dans, les pays de plaines, for-

meraient des Bataillons de Pionniers
,

qui y fe-
raient atfèmbles fix femaines chaque année

, pour
être intëruirs à ouvrir des routes , faire des che-
mins de colonne , 8c enfin., recevraient tes leçons
dç tous les travaux qui doivent leur erre fami-
liers; a la guerre, ils feraient employés, avec
hs Etats-Majors de l’Armée.

Je ne poufferai pas plus loin les détails de cetté.

çompqfmori : ils fuffifent pour faire entendre à



... M
l’homme qui a qisœîques idées. miliraires, îeméca-

nifme de cette organïfation. Porter plus îoiii ces

détails y -m’entraîueroit dans le plan d’une Confti-

tution Militaire que j’ai conçu depuis plufieurs

années
,
donc j’ai préparé Sc difpofé un grand

nombre de matériaux
;

mais1 comme ces idées,

liées & enchaînées ne peuvent s’adopter les unes

indépendantes des autres
,
que j’en ai fait la

trifte expérience du vivant du Confeil de la

Guerre
,

qui avoir morcelé
,

défiguré plufieuts

de mes idées > à tel point que je les mécrm-‘

noifiois moi*même
,

je m’abftiendrai de les pro-

duire aujourd’hui :
peut-être qu’un jour, pour rem-

plir les inftans de mes loifirs
,
pour Futilité de

ceux qui me fuccéderont x donnerai-je un corps &
un enfemble à ces Mémoires

,
qui commencent par

les plus petits détails , Ôc finirent par çes mouve-

mens de grand enfemble
,
qui amènent le fuccès

des armées , affiirent la force des Empires.

Je n’ai pas encore trouvé le temps de mettre

la dernière main à des Mémoires qui- ap-

puient une multitude de plans de champs- de-

,

bataille de l’immortel Frédéric ( » ) y qui ,
mar-

(0 Tous ces plans de champ$-de-batai!lè ont étç rec-

tifiés fur les lieux par M. Bertier
,
d’après des plans du Gé-
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chant fur les traces desGuftave, des . Tutenne 8c
des Luxembourg

, eft.devenu le maître du grand
Art de la Guerre

,
que fes Généraux

, que lui*

même ont pratiqué avec tant de fuccès.

Je reviens à mon fujet.

Pour atteindre un but auflî defîrable que celui

d’établir une Cônftitution^Mil^aire
, dans un Etat

comme la France, deftiné par fa pofîtion & fa

puiiïance a jouer le premier rôle en Europe, avec
les énormes Militaires qui fe font «lèves dans
le nord.de cette partie du monde, qui dans un

'Tu , •

; f j • jj i . »
#

. <• i é\

serai Lauyten, & dij Comte de Schemeto j & les détails ,

je les ai formés d’après la combinaifon des hiftoires de
la guerre de fcpt ans , avec les diverfes relations que jai
pu me procurer en Prufle , dans mes converfations avec les

hommes de la première réputation de ce Pays , témoins
on a&eurs principaux dans ces événemens , le tout appliqué

au terrein
, auxquelles j’ai ajouté quelques réflexions* que

ma fait naître l’examen attentif des lieux. Toutes ces ré-

flexions font accompagnées de plans qui en tracent à l’oeil

le deflin
,

par des papiers de retombe. J’ai un travail fait

de la meme manière fur tous les flmulacres des' grands

mouvemens que j’ai vu exécuter aux Armées PrBfliennesj

& quoique cette entreprife paroifle un peu forte pour

on foldat
, quelque bon qu’on pniiTe le dire , quand

j aurai le. Ioifir de mettre la dernière main à CC|ç ouvrage,

j’oferai le Soumettre au Public,
1

*
"• î

\

/
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moment, peuvent s’approcher de fes frontières

(avec le feul projet apparent de s’attaquer réci-

proquement) & terminer des querelles qui,ne fe-

roient que feintes
,

par porter fur le Rhin & en

Flandres , des Armées dont la deftination reelîe

feroit d’attaquer la France
;

dans dette pofition,

malgré la barrière de Places qui affûtent fa frontière,

elle doit avoir une armée au moins égale à celle

de fEmpereur; une telle armée feroit fa ruine,

fi l'on ne lui donnoic la plus grande foîidité , la

facilité de fe renouveler, en la rendant telle

que celles des Grandes Puiftances dont on vient

de parler, c’eft-à-dire ,
indeftruélible par Nia foîi-

,

dité & la fimplicité de fa formation , la facilité de

la renouveler par des moyens qui ne dépendent

point de la fluctuation de l’opinion ,
qui ne tendent

point à compofer l’armée dans un moment^ de

trife , de la dernière claffe de la Nation : ce feroient

«Te mauvais défenfeurs à fe donner ,
par des moyens

enfin fondés fur fantique Conftitution de la .Mo-

narchie, conformes afes Loix, à l’efprit d’une Na-

tion vaieureufe, efprit qu il faut bien fe garder

d’éloigner
,
auquel on n’a donné que trop d’atteinte

à la paix de 1763, par l’anéantifiement dçs Mi-

lices , dont le rétabliffement a produit prefque.

un aufli mauvais effet que celui qui auroit pu

téfuher d’un établifleipens nouveau de ce genre.



Pour adopter ces moyens de cdnftitutîon que faî

efquiffés , il faut' que les moyens d’inflru&ioa

de détails des hommes , ceux du méçanifme des

grands mouvèmens foient fi firhpljfiés
,
qu’en ne

tenant .la plus grande partie d
r
es Corps affemblés

qu’un aufli court efpàce que celui de deux mois
au plus , ils ayenr cependant un parfait enfem-

b1e“; qû’é.nfiii
,

par la formation militaire 'f" fin-

dividu qui y perd fa fauté
,

puifie encore être

utile à fôn pays ^ fans lui devenir à charge
5 qua

tôus les Régimeris de campagne foient compofés de
manière à ny trouver, qtie des hommes fains Sc

vigoureux j en état de bien Servir leur Pays
, fans

furchargër les Hôpitaux, par des hommes que la

fôibtefie de îage pu de la cô.nftitution , rend
incapables de foütenir les fatigues d’une guerre de
campagne : c’eft - là le but que doit atteindre une
Côiîftitûtiôn Militaire

;
(t elle le manque

, elle etf

vicieufe , mais ce fuccès ne peut être que lé fruit

d’un fyftême * lié dans toutes fes parties, dont il'

ne faut pas rompre l'a chaîne. Cette Conftitution

doit être telle encore
,
que les hommes employés

aux différens fervices militaires ayent la taille Sc

la force néceflfaires pour y bien remplir le fervice

auquel ifs font appelés. Or,- je demande fi la Conf-
titution a&uelle atteint ce but. Les plus grands

hommes , hors de proportion , relativement i la*



r taille commune, de- la.Nation, font deftinésà ffif-

charger, à eftrojpier, à mettre hors de fervice* au

..
milieu, d’une, campagne j les. chevaux de la plu*

petite efpèce qui foient dans la Cavalerie, ( Je

pade.de ceux des Dragons & des ChafTeurs à che-

val. ) Les hommes deftinés au fervice de TArtillerie,

aux Compagnies de Mineurs font de mètne de la

plus haute taille de la Nation , 8c l’on donne pour

motifs de difpofitions auflï contraires à la droite

raifon, qui femble indiquer que la taille des hommes,

dans ces Corps , doit être , favoir ,
dans les premiers,

de trois a cinq pouces, dans les féconds, de deux

à quatre pouces, mais bien proportionnés, bien

quarrés ,
bien mufculeux

;
on donne, dis-je

,
pour

motif de femblables difpofitions, que de grands

hommes ont plus de facilité à manier des leviers 8c

a mouvoir de grands poids. Je demande fi cette

facilité n’eft pas démentie par la réflexion ,
fi enfin

les hommes compofant PArtillerie des trois Puif-

fances de l’Europe les plus formidables , dont la

moins armée a dix mille hommes d’Artillerie , ne

meuvent pas les mêmes poids que PArtillerie Fran-

çoife. Il eft vrai qu’elle, y réuflît avec des moyens

beaucoup moins parfaits que ceux de cette Artil-

lerie; cependant, dans les Corps de ces trois Puif-

fances, il n’y a pas un homme au-defllis de quatre

pouces* Trouvera- t-on. une raifon pour prouver h

i
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iiêcéftiié que les Mineurs foienc compofés dê

même ï

Certains Régimehs de Cavalerie ont auflî des

hommes d’une taille trop coîofl’ale.

L’induftrie plus généralement répandue aujôur-

d’hui dans le Royaume, les raanùfadures aug-

mentées
, l’agricultiire , la navigation accrues , ont

rendu les hommes d’autant plus rares, que la popu*

!
lation n’efi point augmentée en proportion de cet

accroiiïement. La grande rareté d’hommes aug-

mentée aufii par i’efpric de légèreté qui a

accru la défertion
, le défaut d’emploi des bons

& vrais mo^ns pour l'empêcher., toutes ces rai-

fons réunies ont rendu les hommes fi difficiles à

trouver
.,

fur-tout de Tefpèce dont on les veut

,

qu’il eft impoffible aujourd’hui de recruter les

troupes.

La concurrence qu'ont établie les moyens em-
ployés par différens Corps, l’enchère qu’ils ont mife

fur le commerce d’hommes, rendent les- moyens
de recruter plus difficiles encore* La feule façon

de parer à tant d’inconvéniens
, eft, après avoir

établi des garnifons fiables dans l'armée , de char-

ger la feule infanterie de la recruter
, en établif-

fant, pour premier principe, que les mêmes Ré-
gimens d’infanterie recruteront toujours les mêmes
Rég imens de Cavalerie

j
les mêmes Régimens de
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,

Dragons ou de Chaffeufs à cheval , les mêmes Ré-

gimens de Huflards
;
que les mêmes Régimens

d’infanterie recruteront de même les mêmes Ré-

gimens d*Artillerie, enfortè que chaque Régiment

d’infanterie de l’armée , ait à recruter un égal

nombre d’efcadrons de Cavalerie, de Dragons de

Chatfeurs ou de Huffards, & encore un égal

nombre de compagnies d*Artillerie,

Pour établir cette proportion d’une manière plus

claire, je vais pofer les bafes de la compofition

que je croirois la meilleure. -

Soixante & douze efcadrons de CuiraflSers Fran-

çois , de deux cent -quatre hommes en guerre,

recrutés par foixante & douze Régimens d’Ihfah-

terie Françoife , en exceptant quatre Régimens

hors du Royaume
,
quatre ou fix SuiiTes , cinq ou

lix Allemands.

Ce meme nombre de Régimens fourniroit cha-

cun deux efcadrons de Dragons ou de ChalTeurs

à cheval, (i) de même qu’une compagnie d’Ar-

tillerie ou de Mineurs.

(i) Soixante-douze efcadrons de Cavalerie, nqrtraiés en

tout Pays Cuïraflîers , font plus que fufEftns pour op-

pofer à la Cavalerie de même efpèce des PuiiTances rivales ,

& fûrement hors de proportion de l’efpècë de chevaux exik

tante aujourd’hui dans le Royaume pour monter cette Ce-

i
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. La. taille eîes hommes deftincs a fa. Cavalerie

>

Valérie 5 cinquante-quatre Efcadrons de Dragons font de

• même dans une proportion fuffifantc
; la feule Cavalerie

dont la pénurie fe fa(Te fentir datas notre Constitution Mi-

litaire , eft la Cavalerie légère
,

qu’il faudroit augmenter ,

non par le nombre des Régimens , mais par celûi des Ef-

cadrons dont ces Régimens font compofés 5 il faudroit mettre

chacun de ces Corps au moins à cinq Efcadrons
,
pour porter

le nombre total de cette Cavalerie à quatre-vingt-dix Efcadrons :

tout doit détider la Frânce à adopter ces divers partis, la multi-

plicité de cette Cavalerie chez les PuifTances voifines, le moindre

prix qu’elie coûte , i’efpèce de chevaux que fournit le Royaume

dans la plus grande abondance, enfin le fervice que l’on peut

en exiger, car avecTcfpèce de chevaux qui fervira à monter

cette Cavalerie, laifiant aux Chaffeurs des fabres peu cour-

bés , aucune Cavalerie de cette efpèce
, même les Dragons

des Puifïànces rivales ne pourra foiitenir la charge des

Chaffeurs à Cheval.

*

il n’eft pas une arme plus mauvaife au monde qu’un fabre

courbé, pour combattre en Efcadron 5 il n’eft bon que pour

des Milices qui, ainfi quç celle des Turcs , combattent par

petits pelotpns , fans ordre , ou corps à corps , & je défie des

hommes armés de la forte, & formés erç Efcadrons, d’at-

tendre une troupe décidée à les joindre, &; armée de ma-

nière à les aborder la pointe du fabre en avant: j’ai trop

d’expérience en ce genre, pour héfiter à prononcer d’une

- manière affirmative.
, f

La lance des Houlans Veft pas une meilleure arme que

le fabre courbé $ elle n’en impofe qu’à l’homme qu’elle

3J ‘ ^ ?

• feroic

'
• ; ./

'

, v '•



fproic.de quatre à cinq pouces pour l’homme qui
grandir

, & de quatre à fix pour celui qui a pris
fa raille.

r

Pour les Dragons 3c les Chaffeurs, de deux
pouces 3c demi à quatre pouces pour l’homme qui
grandir, 3c de trois à cinq pour celui qui a pris
fa taille.

Pour l’Artillerie
> de deux à trois pour l’homme

qui grandit
, & de deux pouces 3c demi à quatre

pour celui qui a pris fa taille.

Alors l’Infanterie j composant fes Grenadiers
d hommes de quatre pouces

, bien nerveux
, cons-

truits dans de fortes proportions
> nauroiént dans

les compagnies de fufiüers que d 2 s hommes d’une
taille aff“z élevee : fon pas pourroit être aîongé.
Ce font- là les qualités néceffaires aux hommes
qui compofent les différentes armes dont le Mi-
litaire eft formé*

Tous les hommes qui feraient fournis pour
recrue à ces différens Corps par l’Infanterie

, fe-

stonne ; elle eft levée trop facilement
,
palTe au-deifjs de là

tete de l'homme, qui, d’un revers de fon fabre
, la fou-

leve
, & aborde fans défenfe celui qui en eft armé. Le

raifonnemcnt indique cette vérité que j’ai entendu confirmée
dans tous les Pays Militaires de l’Europe par tous les Of-
ficiers expérimentés ; il ne s’agit, pour concevoir le plus pro-
fond mépris pour cette efpèce de Cavalerie, que d’accou-
tumer l'œil des chevaux au mouvement des bendrolles do;
lances , ce qui eft très-facile.

c
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roient choifis parmi les recrues de Tannée ou de-

Tannée précédente au plus
;

ils devroient être

domiciliés , reconnus bons fujets
,
point eftropiés*

ôc avoir la volonté de fervir dans la Cavalerie,

volonté qui prefque toujours exifte dans les hom-

mes de recrue : la preuve de cette aflertion fe

trouve dans la plus grande, facilité avec laquelle les

Régimens de Troupes à cheval parviennent à fe

compléter. Tout homme qui n’auroit point ces qua-

lités ,
feroit renvoyé au Régiment dont il auroic

été tiré
}

les frais de fon envoi & de fon renvoi

feroient payés par le Commandant du Régiment ,

le Major 6c le Commandant de la Compagnie

dont il feroit forti. *

XJn moyen de ce genre confacre par un Deccet

,

obvieroit à tous abus de choix . d ailleurs ,
les

Régimens d’infanterie bien inftruits qu’à mefure

que les hommes qu’ils auroient fournis dans les

Rfcadrons de Cavalerie ,
Dragons ,

Chatfeurs à

cheval ou Compagnie d’Artillerie ,
feroient à

leur charge pour les remplacer, ne fe mettroient

jamais dans le cas de multiplier ces remplacement

Pour établir cet ordre de chofes ,
il faudrait

commencer par fixer l’âge des recrues à dix-huit

ans, les engagemens à dix années, & que Ton

ne pût obtenir la marque de la vétérance qu’au

bout de trois engagemens. L on dira fans doute :

mais aujourd’hui Ton ne peut parvenir à recruter
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les Troupes
;
en augmentant 1 âge auquel on peut

entrer au Service, la longueur des engagemens,

on multiplie encore les difficultés du recrute-

ment. Et moi je répondrai :
Que l’on ne peut pas

calculer les facilités que donnera la deftru&ion

de la concurrence qu établirent les recrues de la

Cavalerie, celles que donneront les Garnifons fé-

dentaires
,
qui ,

après l’adoption des moyens

nécelfaires , la fîmplification de 1 inllruélion ,
laïf*

feront à l’homme qui s’engagera toujours dans

le Régiment le plus près de lui , la facilité de

relier dix mois dans fa famille ,
chaque annee

5

car il ne faut conferver fur les Fufiliers de chaque

Compagnie que cinquante hommes pendant dix

mois de l’année , & ces cinquante feront toujours

compofés d’hommes fans domiciles, ou de recrues
;

& dans la Cavalerie, pendant le même temps, dans

un Efcadron ,
cinquante hommes feulement

,

dant les deux tiers recrues & un tiers inlïruéleur ;

tout le relie doit être , ou avec les chevaux excé-

dent cinquante par Efcadron , dans des canton-

nemens pendant neuf mois , ou en femellre.

Mais une allégation femblable paroît nue & de

peu de valeur dans ce Mémoire :
pour juger de

fa folidité & de fa bonté ,
il faudroit connoître

l’enfemble de l’ouvrage
,
qui ,

morcelé
,
perd tou-

jours de fa valeur. Cet ouvrage exille , il eft le

réfultat de longues méditations : je me fuis bien

C x
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gardé d’adopter fervilement les moyens des autres

Nations
;

tuais j’ai cherché à les adapter à l’efprir

de la Nation, aux Loix du Royaume.

Les Villes de Paris
,
de Lyon

, de Bordeaux , de-

vroient être réfervées feules
\

elles devroient avoir

des Recruteurs , recevant immédiatement des or-

dres de prépofés par les Minières de la Guerre,

pour les furveiller fubordonnément à la Police

ou à l’adminiilration de ces Villes
;

les recrues

qu’ils feroient, ferviroient à compléter les Régi-

rais qui feroient en Corfe
,

dans les Colonies,

8c encore ceux des Régimens d’infanterie dont le

Travail des recrues n’auroic point eu de fuccès >

enfin
,
pour achever de les compléter , concurrem-

ment avec un Bataillon de Provinciaux affeété à

chaque Régiment d’infanterie Françoife
\
8c comme

ce Bataillon de Provinciaux auroit été choifi de la

Province la plus près du Régiment qu’il feroit

chargé de recruter
,
que les hommes de ce Batail-

lon qui feroient envoyés comme recrues dans ces

Régimens
,
une fois inftruits

,
feroient toujours

renvoyés chez eux dix mois de l'année , cette

forme ne pourrait nuire aux travaux des campa-

gnes , fur-tour lorfqu’on ne choifiroit point aux

memes époques, le temps d’alfembler les troupes

dans toutes les parties du Royaume, mais que
Ton prendroic pour régler ces époques

,
les mo-

yens , où la faifon , les travaux de la campagne
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permettent d exercer les troupes
, fass nuire

à l’agiculrure
, époques qui, félon moi , com-

menceroient

,

En Flandres, au io d’Aoûr.
v Dans les Evêchés, au 25 d’Août.

Dans les Provinces Méridionales
, à la rive gau*

che du Rhône , au 15 de Mars.

A la rive droite de la Gironde
, jufqu en Flan-

dres, au premier Avril
; mais comme je le ré-

péterai encore , ces difpofîtions font liées â un
enfemble que l’on ne peut morceler.

Tout homme domicilié
, quoique Militaire

,

auroit la permilîion de fe marier au lieu de fon
domicile

j
un nombre donne même des hommes

non domicilies de chaque Régiment
, auroienc

la permillion de fe marier
, & d avoir leurs femmes

à la garnifon
;

mais ce feroic ceux là feulement
qui en auroient le droit.

Ceux qui feroient domiciliés ne pourroient avoir

leurs femmes qu aux lieux de leurs domiciles.
Tour homme renvoyé chez lui

, recevroît quinze ’

livres pour fa route de retour feulement, mais
ce feroit tout ce qu’il recevroît fur la paye de
fon abfence. J imagine bien qu’un moyen aufG
vicieux que des mafTes établies perfonneüesà l’hoin-

me , va etre détruit. Il ne peut avoir d’autre
effet que de libertiner le Soldat à finftanr où 011

lui fait fon décompte. Un homme au fervice doir



,ctre entretenu de tout, n avoir rien à acheter,

être nourri
;

mais il n’a pas befoin d’argent.

Combien une difpofition de ce genre éviteroit-

elîe de déferrions! L’homme endetté déferre pour

s’acquitter
}
& les décomptes le font endetter ,

parce qu’une fois dans un cabaret, il nartete ja-

mais la dépenfe qu’ri y fait, au terme précis de l’ar-

gent qu’il a pour payer. Je n’en parle dans ce Mé-

moire ,
que parce que ce feroit un moyen d’éviter

de multiplier les befoins de recrues.

Un homme néceffaire à la culture > qui obtien-

droit le bail d’une ferme de 800 liv. , apres avoir

vérifié l’exiftence du bail, devroit obtenir fon conge

abfoluj pour le double de l’engagement qu il aurait

reçu : il en devroit être de même pour un Ou-

vrier en état d’être chef d’un attelier de Com-

merce. Ce moyen faciliteroit infiniment les re-

crues
\
car il n’efl: pas dans les Villages un feul

homme qui ne connoifTe la manière dont on

rançonne indiftin&ement tous ceux qui achètent

des congés abfolus.

Les engagemens ne feroient plus portés au haut

prix auquel ils le font aujourd’hui*, ceux de Ca-

valerie , Huflards ,
Dragons , Chafleurs , Artil-

lerie j feroient payés de leur malfe ,
a 1 Infanterie*

Quant an prix des hommes qui acheteroienc leurs

congés abfolus
,

il feroit donné au Régiment d In-

fanterie chargé de fournir les recrues des Efca-*
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drons & de la Compagnie dont fortiroit cet

homme, qui , au moyen de ce prix , feroir tenu

de le remplacer. Il faut parler de la manière dont

feroienc recrutés les Régimens de garnifon
;
ce

qui donne idée de leur compoficion j des hommes
eftropiés qui fe trouvent dans les Régimens, qui

cependant peuvent être propres à un fervice fé-

dentaiuej des hommes qui auroient mérité les

Invalides , 8c enfin ceux qui auroient déferré trois

fois des Régimens de campagne, qui, après avoir

déferré pour h. troifièmé fois
,
feroient envoyés

pour quinze ans dans des Régimens de garnifon*

L’on voit que cette manière de recruter les

Troupes ne laide dans les Régimens de campagne

que des hommes en état d’y fervir avec aélivité,

ôc cependant emploie tous ceux que leurs infir-

mités., leur âge , leur légèreté, rendent defirable

d’éloigner de ces Régimens : on en formeroit les

garnifans des petits Forts ou Places, qui forcent à

morceler les Régimens de campagne, ce qui nuit

beaucoup à leur inftru&ion : mais , on le répète ,

pour fentir la juftefîe de ces inftitutions , il faudroic

connaître la totalité du plan
ÿ
car dans un ouvrage,

il n’eft que l’enfemble qui puiffe en donner une

idée jufte.

Nota. Quoique je me fois impofé la loi de ne point

donner au Public mon Plan de Conftitution Militaire ,

je vais expofer ici une des bafes fondamentales fur les-

quelles il eft aflis*
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Le nombre des Fufîliers dont font compofées les

Compagnies j etf: calculé
,
pour le pied de guerre, à rai-

fon d'un Officier & de deux Bas-Officiers par qua-

rante hommes dans l’Infanterie ; & dans la Cavalerie,

à raifon d’un Officier par vingt-huit Cavaliers, & de deux

Bas-Officiers par trente-fix.

Dans cette compofition je fors les Bas Officiers de

l etat de Soldat & de Cavalier j je fupprime par con-

féquent , le grade de Caporal & celui de Brigadier ; car

il n’eft pas une plus vicieufe compofition, que celle de

Bas-Officiers qui, vivant avec le Soldat , ne prennent

aucune autorité fur lui & en acquièrent d’autant moins ,

que ne mettant pas plus à l’ordinaire que lui , ils em-

ploient prefque toujours leur haute-paye à des dépenfes

qui leur font contra&er l’habitude du vice j que bien-

tôt cette haute-paye ne fuffit point aux dépenfes qu’en-

traîne cette habitude, & que fouvent le prêt des Com-
pagnies y eft confommé. Je n’ai jamais compris qu’une

compofition auffi vicieufe , détruite depuis long-temps

dans tous les Militaires où on s’eft occupé à établir

l’ordre, ait pu fubfiller fi long-temps parmi nous!

La France aura encore dans fa compofition mlitaire

un nombre proportionnel d’Officiers bien plus nombreux

que celui des Autrichiens & même des Pruffiens > les

premiers n’ont qu’un Officier par foixante hommes, &
les derniers un par cinquante.

Pour fentir la néceffité d’établir cette bafe fondamen-

tale , il ne faut que réfléchir à la difficulté qu’ap-

portent dans les fubfiftances les équipages des Officiers.

.
J’ai vu les Armées Françoifes égaler fur ce point

, par

ces embarras , les Armées Turques , & compter à peiné

au nombre de fes combattans la moitié des bouches

qu’elles avoient à nourrir.


